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1.   Alimentation en eau potable 
 

La commune de Wintzenheim dispose d’un seul captage d’eau potable sur son ban 
communal et est découpée en 2 unités de distribution : celle de Wintzenheim, dans le 
secteur du hameau de La Forge et celle de Colmar qui couvre le reste du territoire dont le 
bourg de Wintzenheim et Logelbach. La Colmarienne des eaux assure la production, le 
transfert et la distribution de l’eau potable, en régie avec prestation de service pour chacune 
des unités de distribution.  

L’unité de distribution de Wintzenheim est alimentée par un forage situé à proximité de la 
Fecht. Ce captage est protégé par un périmètre de protection rapproché et éloigné. Il a été 
déclaré d’utilité publique le 27/09/2002. 

L’unité de distribution de Colmar est alimentée en eau par les captages situés dans la forêt 
du Neuland (Colmar), au lieu Dornig (Colmar) et dans la forêt du Kastenwald (Sundhoffen). 
Ils disposent tous de périmètres de protection (rapprochés et éloignés) et ont été déclarés 
d’utilité publique le 20/09/1991, 22/01/1976 et 22/11/2007 respectivement. 2 réservoirs sont 
également situés sur le ban communal, en amont du hameau de La Forge et au sud de la 
ville. 
  
 
 

2.   Assainissement 
 

La collecte des eaux usées de la commune de Wintzenheim est gérée par la Colmarienne 
des Eaux. La commune appartenant au secteur d’assainissement de la Station de 
Traitement des Eaux Usées (STEU) de Colmar, le transport et le traitement des eaux usées 
sont assurés par le Syndicat Intercommunal de Traitement des Eaux Usées de Colmar et 
Environs (SITEUCE).  

 
  

3.   Ordures ménagères 
 

Colmar Agglomération (CA), structure à laquelle appartient Wintzenheim, exerce la 
compétence de collecte en porte à porte des ordures ménagères comprenant les Ordures 
Ménagères Résiduelles (ou OMR) et les biodéchets.  

Colmar Agglomération, qui regroupe 14 communes pour environ 101 972 habitants au 1er 
janvier 2015, a pour mission d’assurer la collecte, de réduire les déchets à mettre en 
décharge, de les valoriser mais aussi de contribuer à la préservation de l’espace de vie de 
chacun des habitants de la région. 

Les activités de CA sont : 

- la collecte, le transport des ordures ménagères résiduelles, 
- le ramassage des biodéchets, 
- la gestion de 3 déchetteries dont celle de Wintzenheim (déchetterie Europe), 
- la collecte sélective du verre et des emballages ménagers (plus de 200 conteneurs 

sur le territoire de CA), 
- la promotion du compostage individuel. 

La communauté d’agglomération gère elle-même la collecte des ordures ménagères. En ce 
qui concerne la gestion de la collecte sélective et des déchèteries, CA fait appel à des 
prestataires privés. 
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A Wintzenheim, la collecte des OMR et des biodéchets est effectuée une fois par semaine, 
le jeudi et le lundi respectivement. La commune dispose d’une déchetterie, la déchetterie 
Europe, située rue des Champs vers Logelbach.  

15 points de collecte pour le recyclage du verre, du papier, des cartons et des plastiques 
sont à disposition de la population. Des espaces de collectes pour les textiles et les 
médicaments sont également présents dans la commune. 
 
 
 



 

 



 

 

 




